


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DECHETS MENAGERS 

A MERCEY-LE-GRAND. 
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 La Communauté de Communes du Val Saint-Vitois possède, depuis 2002, la compétence 
élimination (collecte et traitement) des déchets ménagers et assimilés. 
 
La collecte des déchets de Mercey-le-Grand, en tri sélectif, est assurée en porte à porte par une 
société privée pour le compte la Communauté de Communes : 

- collecte hebdomadaire des déchets ménagers (usine d'incinération de Besançon), 

- collecte tous les 15 jours des déchets recyclables : papier, carton, et emballages plastiques…. 
 

La Communauté de Communes a mis en place la redevance incitative depuis janvier 2013. 
 
Le Syndicat mixte de Besançon et de sa région pour le traitement des déchets (SYBERT) a été 
créé en 1999 pour se charger du traitement des déchets de huit communautés de 
communes/agglomération adhérentes. Ces collectivités ont gardé la compétence « collecte des 
déchets » et ont transféré la partie « traitement » au SYBERT (tri, élimination). Le SYBERT couvre 
un territoire de 198 communes qui regroupe 230 000 habitants (environ la moitié de la population du 
département du Doubs). 
 

Le SYBERT gère le transfert, le tri et le traitement des déchets. Pour y parvenir il peut compter sur : 

- un centre de tri pour les déchets ménagers recyclables ; 

- une usine d’incinération à valorisation énergétique pour les déchets ménagers et assimilés ; 

- 18 déchetteries (gardiennage et évacuation des déchets) ; 

- des installations de compostage collectif.  
 
Le SYBERT gère la déchetterie principale de Saint-Vit, et la Communauté de Communes du Val 
Saint-Vitois gère également 5 déchetteries-relais réparties sur son territoire, dont une située à 
Mercey-le-Grand. 

Mercey-le-Grand dispose de points d'apport volontaire pour le verre. 

Une ressourcerie existe également à Saint-Vit. 

 
Les chiffres clés du SYBERT. 
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SCHEMA DU SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS 

Collecte 

par apport volontaire 

Collecte des ordures ménagères 
à domicile : 

 

  Déchets Déchets non 
recyclables. valorisables. 

 

Points d’apport volontaire 

sur la commune : 

verre 

Centres de tri 

Déchetteries de Saint-Vit 

et de Mercey-le-Grand, 

ressourcerie de Saint-Vit. 

Usines de recyclage 

Usine d’incinération 

des déchets ménagers 

du SYBERT (Besançon) 

Centres d’enfouissement 

technique 

Compostage 

Compostage individuel 

Mâchefers valorisés en 

technique routière. 
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Collecte des ordures ménagères à domicile : 

déchets recyclables et non recyclables. 
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Filières de valorisation des déchets acceptés en déchetterie. 
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Solutions pour les déchets refusés en déchetterie 
 
 
 

Produit Solution 

  Ordures ménagères   Poubelle grise ou noire avec les déchets résiduels 

  Textiles (en mauvais état)   Conteneurs sur la voie publique 

  Verre d'emballage   Conteneurs sur la voie publique 

  Sacs opaques fermés   Poubelle grise ou noire avec les déchets résiduels 

  Corps métalliques creux fermés tels que bouteilles 
  de gaz, extincteurs...   À rapporter au point de vente 

  Médicaments   À rapporter en pharmacie 

  Déchets de soins   À rapporter en pharmacie 

  Cadavres d'animaux   Équarrissage 

  Produits radioactifs (y compris les cadrans de montres 

  ou les pointes de paratonnerre) et produits contaminés   Service départemental d'incendie et de secours 

Amiante liée   Dépôt possible sur rendez-vous à la déchetterie de  
  PIREY, Téléphoner au SYBERT (03 81 21 15 60). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EAU POTABLE 

A MERCEY-LE-GRAND. 

Extrait du rapport annuel 2011 
sur le prix et la qualité du service public 

de l’eau potable. 
Syndicat Intercommunal des Eaux du val de l’Ognon (SIEVO). 
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L’ASSAINISSEMENT 

A MERCEY-LE-GRAND. 
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 Le village de Mercey et le hameau de Cottier disposent de réseaux d’assainissement 
majoritairement unitaires, qui collectent les eaux usées et les eaux pluviales (excepté pour les 
nouveaux lotissements où le réseau est séparatif - voir pièce 5.2.2. Plan du réseau 
d’assainissement). 
 
A Mercey, les eaux transitant par le réseau collectif sont traitées dans le lagunage naturel communal, 
situé en aval hydraulique du village. Les eaux traitées sont rejetées dans le ruisseau de Chasnot. 
Le lagunage a été mis en service le 31.12.1993 et possède une capacité de traitement de 500 EH. 

8 logements rue de Romain et 3 logements rue des Grandes Vernes ne sont pas raccordables à 
l’assainissement collectif et disposent d’un assainissement autonome (dont un seul était aux normes 
en 2003). 

En 2012, la commune comptait 503 habitants, 407 habitants à Mercey et 96 habitants à Cottier. Les 
11 logements non raccordables de Mercey correspondent à 36 habitants : le lagunage de Mercey 
reçoit donc les effluents de 371 habitants (280 EH ci-dessous). 

Le traitement est conforme à la réglementation en vigueur, comme le montre le tableau ci-dessous 
(source : portail d’information sur l’assainissement communal - http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr). 

 
Le village de Cottier ne dispose pas d’unité de traitement des eaux collectées (rejet direct dans le 
ruisseau de Cottier). La réalisation d’une unité de traitement pour l’ensemble des habitations de 
Cottier est à l’étude. Toutes les maisons de Cottier disposent toutefois au moins d’une fosse 
septique, mais seules les maisons récentes (après 2003) disposent d’un système aux normes. 
 
Le zonage d’assainissement a été approuvé en 2004. 
 
Le Syndicat Intercommunal des Eaux du val de l’Ognon (SIEVO) a pris la compétence « Contrôle de 
l'Assainissement Non Collectif » en octobre 2011 et a mis en place le Service Public de 
l’Assainissement Non Collectif (SPANC). Un règlement applicable au SPANC sur l’ensemble du 
territoire du SIEVO a été adopté. 
Le rôle du SPANC est de contrôler l’existence des installations d’assainissement, leur conformité en 
fonction de la réglementation en vigueur, leur entretien et leur bon fonctionnement, de valider les 
études présentées pour les futures réalisations de dispositifs d’assainissement et de contrôler le bon 
déroulement de leur exécution 
De nombreuses installations n’étant pas aux normes sur le territoire du SIEVO, le syndicat organise 
des réhabilitations regroupées de ces installations. 


